
Condi&ons Générales de Vente "LLUM" 
Offres de marché non réglementées réservées aux consommateurs par6culiers et professionnels  

CGV LLUM en vigueur au 01/01/2021

Défini&on : 

✓ Abonnement : élément du prix indépendant des quan6tés 
vendues. 

✓ Catalogue des presta&ons : liste des presta6ons techniques 
du GRD publiée sur son site internet. Dans le cadre du Contrat 
Unique, les presta6ons sont demandées par le Fournisseur au 
GRD pour le compte du Client et facturées, le cas échéant, par 
le Fournisseur. 

✓ Client (par&culier ou professionnel) : Désigne toute personne 
physique majeure ou personne morale souscrivant au contrat 
pour les besoins de son local d’habita6on, commerciale, 
professionnel. 

✓ Condi&ons Par&culières : désigne les condi6ons par6culières 
comprenant le Bulle6n de souscrip6on.  

✓ Contrat ou « Contrat Unique » : désigne le disposi6f 
contractuel cons6tué du Bulle6n de souscrip6on comprenant 
la grille tarifaire et leurs éventuels avenants, des Condi6ons 
Générales de Vente et de la synthèse des Disposi6ons 
Générales rela6ves à l’Accès au Réseau public de Distribu6on.  

✓ Contrat GRD-F : contrat conclu au bénéfice du Client entre le 
Fournisseur et le Ges6onnaire du réseau public de distribu6on 
rela6f à l’accès au réseau et à son u6lisa6on.  

✓ Disposi&ons Générales rela&ves à l’Accès et à l’u&lisa&on du 
Réseau public de Distribu&on (ou « DGARD ») : annexe du 
Contrat GRD-F fixant les droits et obliga6ons du Client vis-à-vis 
du GRD, et dont la synthèse est établie par le GRD. 

✓ Fournisseur : désigne LLUM qui commercialise l’offre de 
fourniture d’électricité. 

✓ GRD : Ges6onnaire du Réseau public de Distribu6on auquel le 
Client est raccordé. Le GRD est responsable de l’exploita6on, 
de l’entre6en et du développement du réseau public de 
distribu6on dans sa zone de desserte.  

✓ Part Acheminement : somme facturée par le GRD au 6tre de 
l’acheminement de l’électricité jusqu’au site de consomma6on 
du Client.  

✓ Point(s) De Livraison ou « PDL » : par6e(s) du réseau public 
de distribu6on permeUant d’acheminer l’électricité 
jusqu’au(x) site(s) de consomma6on du Client. 

✓ Puissance Souscrite : puissance maximale pouvant être 
appelée par le Client. Celle-ci est exprimée en kVA ou KW si 
HTA.. 

✓ RPD :  Réseau Public de Distribu6on, Géré par le GRD, Le 
Réseau Public de distribu6on est cons6tué des ouvrages 
compris dans les concessions de distribu6on publique 
d'électricité, en applica6on des ar6cles L.111-54 - L 111-55 et 
L 334-2 du Code de l'Energie  

✓ TURPE: Tarifs d’U6lisa6on des Réseaux Publics d’Électricité. 
Contribu6on versée au GRD pour l’entre6en du réseau par 
tous ses usagers fixés par les pouvoirs publics et publiés au JO. 

_________________________________________        Ar&cle 1 : 
objet du contrat 

Le présent Contrat a pour objet de définir les condi6ons de fourniture 
d’électricité jusqu’au PDL du Client ayant souscrit à l’Offre proposée 
par le Fournisseur, ainsi que les condi6ons des éventuels services 
associés et les modalités de ges6on de l’accès au RPD. LLUM s’engage 
à assurer pour le Client la presta6on de fournisseur d'Electricité, et 
plus par6culièrement à conclure au bénéfice du Client un contrat 
d'accès au réseau de distribu6on pour le site concerné. La procédure 
de changement de fournisseur et no6fica6ons au GRD sont gérées 
intégralement par LLUM   
En tant que professionnel LLUM s’engage, dans le cadre d'une 
obliga6on de moyen à conseiller le client sur sa consomma6on 
d'énergie et à l'accompagner dans un objec6f de réduc6on de sa 
consomma6on d'Energie.   

________________________________________________      
Ar&cle 2 : Accès au Réseau  

Le Client, par la conclusion du Contrat, reconnaît expressément avoir 
pris connaissance et accepté la Synthèse DGARD établie par le GRD 
sous sa responsabilité et jointe aux présentes, comme faisant par6e 
intégrante du Contrat entre le Fournisseur et le Client. Le Client est 
également informé que le GRD publie sur son site internet ses 
référen6els techniques, les disposi6ons réglementaires et les règles 
complémentaires appliquées à l'ensemble des u6lisateurs des 
réseaux de distribu6on et son catalogue de Presta6ons présentant 
l'offre du GRD aux clients et aux fournisseurs d'électricité. 
Le Client peut demander à bénéficier de chacune des presta6ons 
proposées  
Le client a la possibilité de consulter ou d'obtenir auprès du GRD le 
cahier des charges de concession dont relève son point de Livraison 
selon les modalités figurant sur le site du GRD htpp//www.enedis.fr 
Le Client s'engage à respecter l'ensemble des disposi6ons applicables 
à l'accès au RPD et à son u6lisa6on. Il devra  
- Garan6r l'accès des agents du GRD au Compteur en toute sécurité  
- Assurer la conformité de ses installa6ons intérieures à la 
réglementa6on et aux normes en vigueur  
- Entretenir ses ouvrages et branchements afin d'éviter tout 
dommage accidentel 
 En cas d’incident réseau et notamment en cas de problème lié à la 
con6nuité ou à la qualité de l’onde électrique/dépannage, le Client 
peut contacter soit le Fournisseur, soit le GRD.  
Le Fournisseur est l’interlocuteur privilégié du Client. Le Client peut, à 
ce 6tre, s’adresser directement au Fournisseur pour toute 
réclama6on quelle qu’en soit l’origine. 
Le Fournisseur accusera récep6on de la réclama6on du Client dans un 
délai maximum de 
48 h. Le Fournisseur traitera ceUe réclama6on dans un délai de trente 
jours calendaires, sauf impossibilité dûment jus6fiée dont le Client 
sera informé par tout moyen avant l’expira6on de ce délai d’un mois. 
Une réclama6on traitée signifie que le Fournisseur a pris 
connaissance de la réclama6on et a informé le Client des ac6ons 
entreprises pour la résoudre. 
Transmission des données de comptage : 
Les installa6ons de comptage sont fournies soit par le Client, soit par 
le GRD. L'Entre6en et la vérifica6on desdites installa6ons s'effectuent 
conformément aux s6pula6ons des DGARD 
Le Client prend les disposi6ons nécessaires pour permeUre l'accès et 
le relevé de ses compteurs par les agents du GRD au moins une fois 
par an. 
 Le Client autorise le GRD à communiquer ses données de comptage 
(quan6tés d’électricité livrées, caractéris6ques…) au Fournisseur afin 
de lui permeUre d’établir sa factura6on, y compris les données 
antérieures à la conclusion de son 
Contrat, celles-ci étant nécessaires à la factura6on. Et ce 
conformément aux disposi6ons réglementaires rela6ves à la 
confiden6alité des informa6ons détenues par les ges6onnaires de 
réseaux publics de transport ou de distribu6on d'électricité.   
Fraudes  
 En cas de fraude telle que définie dans la Synthèse DGARD, le Client 
devra s’acquiUer des frais spécifiques définis par le GRD dans le 
Référen6el Clientèle et le Catalogue des Presta6ons. 
Modifica&on de la puissance Souscrite ou de l’op&on tarifaire  
Le Client a la possibilité de modifier la Puissance Souscrite ou l’op6on 
tarifaire ini6alement définies dans le Contrat, et ce dans le cadre du 
champ d’applica6on tel que prévu à l’ar6cle 1 du Contrat et sous 
réserve que ces modifica6ons soient acceptées par le GRD. 
Le Client en fera préalablement la demande jus6fier au Fournisseur, 
par tout moyen de son choix. Le fournisseur conseillera le Client dans 
le choix de son op6on tarifaire et de sa Puissance Souscrite en 
fonc6on des éléments transmis par le Client par écrit. Dans le cas où 
d’autres éléments per6nents seraient nécessaires, le Fournisseur se 
réserve le droit de les demander au Client.  En cas de refus du Client 
de retenir l’op6on tarifaire et la Puissance Souscrite conseillées par le 
Fournisseur, la responsabilité du Fournisseur ne saurait être engagée. 
La demande entraine l’accepta6on par le Client des prix 
correspondants aux nouvelles caractéris6ques de son Contrat, tels 
que prévus dans le Catalogue des Presta6ons. 
Installa&on intérieure du Client 
 Le Client déclare se conformer aux disposi6ons légales et 
règlementaires en vigueur en ma6ère de sécurité des installa6ons 
intérieures d’électricité. A ce 6tre, l’installa6on intérieure est placée 
sous la responsabilité du Client Elle doit avoir été réalisée 
conformément aux textes et normes en vigueur, en par6culier la 
norme NF C 15-100, disponible auprès de l’AFNOR. Elle est 
entretenue aux frais du Client ou de toute personne à laquelle aurait 
été transférée la garde desdites installa6ons. Le Client reconnaît qu’il 
est seul responsable de l’entre6en et de l’installa6on de ses 

installa6ons intérieures, conformément aux disposi6ons de la 
Synthèse DGARD. 

________________________________________________     
Ar&cle 3 : Conclusion du Contrat 

Informa&on précontractuelle  
 Le Fournisseur porte à la connaissance du Client, préalablement à la 
conclusion du Contrat, l’ensemble des informa6ons rela6ves à l’Offre, 
conformément à l’ar6cle L121-87 du Code de la consomma6on. Le 
Client peut avoir accès à l’Aide-mémoire du consommateur d’énergie 
ou un document équivalent sur les sites 
www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consomma6on/faq-sur-ouverture-
des-marches-électricité-et-gaz-naturel ou www.energie-info.fr. Le 
Client peut obtenir des informa6ons actualisées sur l’ensemble des 
prix par les moyens suivants : soit sur le Site ; soit par e-mail à 
l’adresse indiquée sur la facture ; soit par demande écrite au Service 
Client du Fournisseur dont les coordonnées figurent à la fin des 
présentes. Le Fournisseur rappelle la nécessité d'adopter une 
consomma6on sobre en énergie et respectueuse de l'environnement. 
Entrée en vigueur du Contrat  
Le Contrat est conclu et entre en vigueur à la date de signature du 
formulaire de souscrip6on ou de son accepta6on par voie 
électronique ou par courrier et ce, sous réserve des disposi6ons de 
l’ar6cle 3.4 et de l’accepta6on par le GRD de l’inscrip6on du PDL dans 
le périmètre de factura6on du Fournisseur. Seul l’index confirmé par 
le GRD pourra servir d’Index de Départ et de base à la factura6on. 
Dans le cadre de la procédure d’inscrip6on et afin d’obtenir la 
confirma6on du GRD, le Fournisseur demandera au Client de lui 
communiquer ses index par un Auto-Relevé. Si le Client refuse ou ne 
réalise pas l'Auto-Relevé dans les temps, c’est l’Index es6mé par le 
GRD qui sera retenu. En cas de rejet par le GRD de l'Auto-relevé, la 
procédure décrite au paragraphe 6 sera applicable. 
Dans le cadre d’un changement de Fournisseur ou dans le cadre 
d’une mise en service, et sous réserve des délais imposés par le GRD, 
notamment en cas de première mise en service, et de l’accepta6on 
par le GRD de l’inscrip6on du PDL dans le périmètre de factura6on du 
Fournisseur, la date effec6ve de fourniture d’électricité est comprise 
entre le 5ème et le 15ème jour suivant la fin du délai légal de 
rétracta6on.  
Les frais d’accès à l’énergie générés par la mise en service et définis 
au Catalogue des Presta6ons seront facturés par le GRD au 
Fournisseur, qui les refacturera au Client. Dans tous les cas, la prise 
d’effet des presta6ons est subordonnée au raccordement effec6f, 
défini6f et direct au RPD de l’installa6on du Client, à la conformité de 
celle-ci à la réglementa6on et aux normes en vigueur. 
Un Client peut demander que l'exécu6on du contrat débute avant la 
fin du délai de rétracta6on (prévu ci-après) La demande doit être 
expresse et sans équivoque, elle doit se faire auprès du Fournisseur  
Si l'exécu6on du Contrat a commencé alors que le client a renoncé au 
délai de rétracta6on et le client fait agir son droit de rétracta6on il est 
redevable de sa consomma6on et de l'abonnement jusqu'à la date de 
rétracta6on. 
Rétracta&on 
En cas de souscrip6on à distance le Client dispose d’un délai de 14 
Jours francs à compter de la date de conclusion du Contrat pour 
exercer son droit de rétracta6on. Elle n'a pas à être mo6vée. (art. 
121-20 et suivants code de la Consomma6on) 
Ce droit de rétracta6on ne s'applique pas lorsque le contrat est 
conclu à l'occasion d'une manifesta6on commerciale (art. 762-1 et 
suivants) du code de commerce. Un formulaire de rétracta6on, à 
adresser au fournisseur, est accessible sur le site de LLUM. 
Il doit être expédié à l'adresse suivante :  2, rue des Cortalets 66400 
CERET. 
Conformément à la législa6on si le délai de rétracta6on expire un jour 
férié ou chômé comme le samedi et dimanche le délai expire jusqu'au 
premier jour ouvrable suivant.  

________________________________________________    
Ar&cle 4 : Durée du Contrat 

Le Contrat lie les Par6es à compter de la date de prise d'effet du 
Contrat. La valida6on du bulle6n de souscrip6on sur l'espace client 
du site internet www.llum.fr ou par mail  aUeste de sa volonté. Le 
Contrat est conclu pour une durée indéterminée à compter de la date 
de prise d'effet. 
         

_________________________________________ 
Ar&cle 5 : Tarifs 

Prix : Abonnement et Consomma&on  
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Les prix de l'abonnement de l'énergie et des op6ons sont définis dans 
la grille tarifaire de LLUM disponible sur le site :  www.llum.fr 
Ces prix se composent de :   
. - Taxes et contribu6ons obligatoires  
. -Abonnement - dépendant de la puissance souscrite et de l'op6on 
tarifaire retenue par le client (par6e fixe) 
. -Consomma6on d'électricité (par6e variable) 
. -Le tarif d'acheminement et de fourniture  
(tarifs d'u6lisa6on du RPD) 
Les Tarifs en vigueur des presta6ons éventuellement réalisées par le 
GRD sont précisés dans le catalogue des Presta6ons www.enedis.fr. 

Charges et Taxes  
Tous les paiements effectués par LLUM au GRD autres que ceux 
compris dans le tarif d'acheminement publié après avis de la 
commission de régula6on de l'énergie par décret, au 6tre de l'accès 
au RPD du PDL, seront intégralement refacturés par LLUM au Client. 
Les Prix s'entendent en Euros, Hors Taxes, impôts, contribu6ons et 
prélèvements actuels et futurs frappant la fourniture d’électricité.  
Dans le cas où LLUM aurait à supporter des charges de l'exécu6on du 
Contrat envers toute autorité publique ou tout 6ers désigné, LLUM 
pourra de plein droit répercuter ceUe charge et la facturer au Client. 
Mise à disposi&on de l’énergie électrique ce montant sera 
intégralement répercuté de plein droit sur la facture d'électricité 
fournie par l'exécu6on du contrat envers toute autorité publique ou 
tout 6ers désigné, LLUM pourra de plein droit répercuter ceUe charge 
et la facturer au client. 
En cas d'évolu6on des disposi6ons légales ou directement à 
l'augmenta6on à la modifica6on ou à l'instaura6on d'une redevance 
ou autre charge dont LLUM serait redevable au 6tre de l'exécu6on du 
contrat envers toute autorité publique ou tout 6ers désigné, LLUM 
pourra de plein droit répercuter ceUe charge et la facturer au client. 
  
LLUM a la possibilité de réviser les prix de la part fourniture en 
fonc6on de l’évolu6on des coûts de produc6on de l’électricité. Dans 
ce cas, LLUM communique au client sa nouvelle grille tarifaire un 
mois avant son applica6on par courrier électronique ou, à défaut, par 
voie postale. A date de récep6on de ce courrier, le client peut résilier 
le contrat sans pénalité sous trois mois. 

_______________________________________________     Ar&cle 
6 : Factura&on  

À la date d’ac6va6on du Contrat, le Fournisseur établit une première 
facture comprenant jusqu’au 20 du mois, l’abonnement du mois en 
cours. A compter du 20, il se verra facturer l’abonnement rela6f aux 
jours restant à facturer dans le mois en cours, ainsi que celui du mois 
suivant. La facture pourra également faire état du montant des 
presta6ons commandées par le Client. CeUe facture est à réglée 
selon le délai de règlement annoté. En ce qui concerne la part 
abonnement, tout mois entamé est dû. 
En cas de facture es6mée, les es6ma6ons des consomma6ons du 
Client pour la factura6on sont réajustées au moins deux fois par an 
sur la base des consomma6ons réelles relevées par le GRD ou 
transmises par le Client à LLUM.  
 Le Client est facturé sur ses consomma6ons selon le tarif indiqué sur 
la grille tarifaire en vigueur à la date de consomma6on. Lorsque la 
consomma6on du Client est différente des volumes de 
consomma6ons es6mées, les correc6ons sont appliquées selon les 
profils de consomma6ons GRD et selon le tarif indiqué sur la grille 
tarifaire en vigueur à la date de consomma6on  

Contesta&ons  
Le Client peut contester les factures durant une période de 5 ans au 
maximum (art. 2224 du Code Civil) 
LLUM se réserve le droit de régulariser les factures 2 ans au 
maximum à compter du jour où l'entreprise aurait dû avoir 
connaissance de son droit à agir. Toutefois ces régularisa6ons ne 
peuvent concerner des factures datant de plus de 14 mois à 
l'excep6on de deux cas  
-. Si le GRD a signalé le défaut d'accès au compteur et l'absence de 
transmission par le Client de l'index rela6f à sa consomma6on réelle 
.- En cas de fraude - dans ce cas l'ensemble des frais seront à la 
charge du Client.  

     ________________________________________________ 
Ar&cle 7 : Paiement   

Modes de paiement 
Les échéances sont payables par prélèvement automa6que sur le 
compte bancaire fourni par le Client lors de sa souscrip6on. Le Client 
a la possibilité de régulariser par carte bancaire sur son espace client, 
en cas de rejet de prélèvement. Les factures sont payables par 
prélèvement automa6que, virement ou par chèque énergie. 
Il est précisé qu'en cas de pluralité de clients pour un même contrat 
les co-6tulaires seront tenus solidairement du paiement des factures  
Les Chèques ne sont pas acceptés. 

Délais de paiement 
Le Client est tenu de régler les sommes dues dans le délai précisé sur 
chaque facture (5 jours),  sur l'échéancier qui lui a été envoyé ou, à 
défaut dans les quinze jours calendaires à compter de la date 
d’émission du premier courrier de relance 
A défaut de paiement intégral dans le délai prévu, le Fournisseur 
relance le Client par tout moyen approprié. Les sommes dues sont 
majorées de plein droit de pénalités de retard (art 441-6 du code du 
commerce) calculées sur la base 3 fois le taux de l’intérêt légal 
appliqué au montant de la créance TTC. Le montant de ces pénalités 
ne peut être inférieur à 8,00  € TTC si le montant impayé est 
supérieur ou égal à 100 € TTC. Ces pénalités sont exigibles à compter 
du jour suivant la date de règlement prévue dans le présent ar6cle, 
jusqu’à la date de récep6on du paiement par le Fournisseur. Les 
factures sont majorées des taxes, contribu6ons et impôts applicables 
conformément à la réglementa6on en vigueur au jour de la 
factura6on.  
Également, le Client sera redevable envers LLUM, dés 2eme relance 
d'une indemnité forfaitaire de recouvrement de 40 euros prévue à 
l’ar6cle 121 de la loi n°2012-387 du 22 mars 2012 rela6ve à la 
simplifica6on du droit et à l’allégement des démarches 
administra6ves. 
Par ailleurs aucun escompte ou droit à compensa6on ne sera 
appliqué en cas de paiement 
Cas de non-paiement 
En l’absence de paiement d'une par6e ou de l'intégralité des sommes 
dues, le Fournisseur informe le Client par courrier électronique ou 
postal qu’à défaut de règlement dans un délai supplémentaire de 
quinze jours par rapport à la date limite de règlement, sa fourniture 
pourra être réduite ou suspendue. Ce délai est augmenté à trente 
jours dans le cas de Clients en situa6on de précarité telle que défini 
par la loi. 
À défaut d’accord entre le Fournisseur et le Client sur le délai 
supplémentaire men6onné ci-dessus, le Fournisseur avise le Client 
par courrier valant mise en demeure que : 
• en l’absence de paiement dans un délai de vingt jours, sa fourniture 
d’électricité pourra être réduite ou suspendue ; 
• si aucun paiement n’est intervenu dix jours après l’échéance de ce 
délai de vingt jours, le Fournisseur pourra résilier le Contrat de plein 
droit à effet immédiat. Le Client peut saisir les services sociaux s’il 
es6me qu’il éprouve des difficultés par6culières au regard 
notamment de son patrimoine, de l’insuffisance de ses ressources ou 
de ses condi6ons d’existence et que sa situa6on relève des 
disposi6ons de l’ar6cle L.115-3 du code de l’ac6on sociale et des 
familles. 
.  En cas de rejet de prélèvement automa6que, le fournisseur 
facturera les frais afférents, à hauteur de 16, 80 euros. 
• le Client est suscep6ble d'être inscrit dans un fichier na6onal 
d'impayés géré par le Registre Na6onal des Impayés Électricité 
consultable par les fournisseurs d'énergie. 
Si le Client régularise l’impayé avant résilia6on de plein droit du 
Contrat, le Fournisseur demandera au GRD de rétablir l’accès au RPD 
dans les condi6ons prévues au Contrat GRD (frais à la charge du 
Client selon le Catalogue des Presta6ons du GRD). 
Trop Perçu 
Lorsque la facture établie en fonc6on de l'énergie consommée fait 
apparaître un trop-perçu par le Fournisseur inférieur à vingt-cinq 
euros (25 €), ce trop perçu est reporté au crédit de la facture 
suivante, sauf si le Client demande par écrit son remboursement ; au-
delà de vingt-cinq euro, le trop-perçu est remboursé par le 
Fournisseur dans un délai de quinze jours calendaires à compter de 
l’émission de la facture ou de la demande du 
Client. En cas de retard dans le remboursement du trop-perçu, le 
Fournisseur sera redevable envers le Client d’une pénalité de retard 
appliquée sur le montant du trop-perçu et égale à deux fois le taux 
d’intérêt légal en vigueur au jour où le paiement est exigible. Le 
montant de ceUe pénalité ne pourra être inférieur à 7,50 €TTC si le 
montant du trop-perçu est supérieur ou égal à 100 € TTC. 
   
 _______________________________________________ 

Ar&cle 8 : Réclama&ons 

Pour toute réclama6on technique ne concernant pas la factura6on 
(panne de réseau, compteur...) le Client doit contacter le GRD au 
numéro figurant sur le site, sur des documents de factura6on. 
Ou pour toute réclama6on concernant la factura6on le Client doit 
contacter LLUM au +33(0) 411 960 119 ou par mail sur 
contact@llum.fr .qui s'engage à traiter la réclama6on dans les 
meilleurs délais et au plus tard dans les 15 jours suivant sa récep6on. 
     ________________________________________________ 

Ar&cle 9 : Clients en situa&on précaire 

Fonds de Solidarité 
Le Client qui rencontre des difficultés de paiement peut saisir les 
services sociaux en vertu des disposi6ons de l'ar6cle L115-3 du Code 
de l'Ac6on Sociale (modifié par l’ar6cle 211 de la loi n°2015-992 du 
17 août 2015 rela6ve à la transi6on énergé6que pour la croissance 
verte.). Le Fournisseur s'engage à meUre tout en œuvre afin de lui 

apporter les informa6ons nécessaires. Lorsque que le Client a sollicité 
une aide FSL pour le paiement d'une facture il bénéficie du main6en 
de la fourniture d'électricité jusqu'à ce qu'il ait reçu la réponse de sa 
demande d'aide.  
Chèque Energie  
Il permet au bénéficiaire qui remplit les condi6ons de précarité 
prévues par la Loi d'acquiUer tout ou par6e de ses dépenses 
d'énergie rela6ves à son logement. 
Il est émis et aUribué à ses bénéficiaires par l’Agence de services et 
paiement automa6quement Pour payer avec un chèque énergie le 
Client doit envoyer son chèque en men6onnant le numéro de son 
contrat à l'adresse indiquée en fin des présentes 

________________________________________________      

Ar&cle 10 : Responsabilités 

Responsabilité du Fournisseur à l’égard du Client  
Le Fournisseur est responsable à l’égard du Client de l’ensemble des 
obliga6ons qui lui incombent aux termes du présent Contrat. Il est 
entendu que le Fournisseur décline cependant toute responsabilité 
en cas de dommages subis par le Client en raison d’une u6lisa6on 
illicite ou frauduleuse des appareils de mesure et de contrôle ou de 
son installa6on intérieure, de manquement du GRD à ses obliga6ons, 
à l’égard du Client, en cas d’interrup6on de fourniture d’électricité 
consécu6ve à une résilia6on, ou lorsque l’éventuel manquement du 
Fournisseur est causé par la survenance d’un cas de force majeure. La 
responsabilité du Fournisseur sera limitée aux dommages (matériels) 
directs, à l’exclusion de tout dommage indirect consécu6f Le Client ne 
pourra, en aucun cas, être indemnisé des postes de préjudice 
suivants : perte de profit, perte de produc6on, préjudice invoqué par 
un cocontractant du Client 
Limita&on de Responsabilité  
En cas d'inexécu6on par LLUM de ses obliga6ons nées du présent 
Contrat, sa responsabilité sera limitée au préjudice prévisible direct 
subi par le Client. En outre, le Client ne pourra en aucun cas être 
indemnisé des préjudices tel que perte de profit, perte de 
produc6on, préjudice invoqué par un cocontractant du Client.  
Responsabilité du GRD à l’égard du Client : 
Sans préjudice des disposi6ons de l’ar6cle 11.1, le Client peut choisir 
d’engager directement la responsabilité du GRD en cas de 
manquement à ses obliga6ons contenues dans la Synthèse DGARD. 
Au 6tre de la Synthèse DGARD, le GRD est notamment responsable à 
l’égard du Client de l’établissement et de la modifica6on du 
raccordement, de l’accès au comptage, du dépannage, ainsi que de la 
qualité et de la con6nuité de l’alimenta6on. Le GRD est légalement 
inves6 d’une mission de comptage et, à ce 6tre, est chargé du relevé, 
du contrôle, de la correc6on éventuelle, de la valida6on des données 
de comptage et de la mise à disposi6on de ces données validées 
auprès du Fournisseur. Par conséquent, tout li6ge lié à la contesta6on 
par le Client de l’Index Relevé ou de l’Index Es6mé Fournisseur 
relèvera de la compétence du GRD. S’il le souhaite, le Client peut 
engager la responsabilité du GRD en contactant directement le GRD 
ou en adressant  
sa réclama6on au Fournisseur afin de tenter en premier lieu une 
concilia6on amiable. En tout état de cause et à tout moment, le 
Client pourra exercer un recours juridic6onnel contre le GRD ou 
devant la Commission de Régula6on de l'Energie. 

Responsabilité du Client 
Le Client est responsable à l’égard du Fournisseur de l’ensemble des 
obliga6ons mises à sa charge aux termes du présent Contrat. Par 
ailleurs, le Client engage sa responsabilité en cas de non-respect de la 
réglementa6on en vigueur et de la Synthèse DGARD rela6ves à ses 
obliga6ons sur son installa6on intérieure. 
     ________________________________________________ 

Ar&cle 11 : Espace Client 

LLUM met à la disposi6on de chacun de ses Clients, sous réserve de la 
communica6on de son mail,  un iden6fiant et un mot de passe lui 
permeUant d’accéder via le site internet www.llum.fr à un espace 
client personnalisé. CeUe espace créée est mis à la disposi6on de ses 
clients, les codes sont strictement personnels confiden6els et ne 
doivent en aucun faire l’objet d’un prêt ou cession à un 6ers. 
LLUM ne peut être tenue responsable des dommages causés par 
l’u6lisa6on du mot de passe par une personne non autorisée.  
Le Client via cet espace pourra consulter les données de son contrat, 
sa consomma6on, régler ses factures, demander à modifier son 
contrat et souscrire à de nouveaux services. 
Cet accès est gratuit et illimité pendant la durée du Contrat et limité à 
5 ans au-delà du terme du Contrat. Le Client s’engage à fournir, dans 
le cadre de l’u6lisa6on de son compte en ligne des informa6ons 
exactes à jour et complètes. Le Client doit informer LLUM sans délai 
de toute modifica6on de ses coordonnées et notamment son adresse 
mail et ses coordonnées bancaires par tous les moyens possibles. 
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       _______________________________________________ 
Ar&cle 12 : Force Majeure  

Le cas de Force Majeure est prévu par l'ar6cle 1218 du Code Civil 
complété, précisé par la Jurisprudence. Il s'agit d'un événement 
échappant au contrôle du débiteur de l'obliga6on, qui ne pouvait être 
raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat, et dont les 
effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées qui 
empêchent l'exécu6on de son obliga6on par le Débiteur (catastrophe 
naturelle, grève, pandémie...indisponibilité ou blocage du réseau 
public de distribu6on ou des installa6ons de produc6on 
d'électricité ... 
En cas de survenance d'un cas de force majeure, les obliga6ons 
respec6ves des Par6es au 6tre du Contrat sont suspendues. 
Aucune des Par6es n'encourt de responsabilité vis à vis de l'autre à 
raison des dommages ou défauts d'exécu6on qui sont la conséquence 
d'un cas de force majeure. 
La Par6e invoquant l'évènement de force majeure en informe le 
cocontractant dans les plus brefs délais et s'engage à meUre en 
œuvre tous les moyens pour faire cesser ou, limiter les conséquences 
de ce cas de force majeure au plus tôt. 
    ________________________________________________ 

Ar&cle 13 : Résilia&on 

A l'ini&a&ve du Client  
  .. Changement Fournisseur  
En applica6on de l'art. 224-14 du droit de la consomma6on le Client 
peut changer de fournisseur dans un délai qui ne peut excéder 21 
JOURS à compter de sa demande.  
En cas de changement de fournisseur, le Contrat sera résilié, sans frais 
pour le Client et de plein droit, à compter de la date de début de 
livraison auprès du nouveau fournisseur.  
Le Fournisseur décline toute responsabilité en cas de retard dans le 
processus de changement de fournisseur qui incombe en6èrement 
au Client, au nouveau fournisseur ou au GRD. Le Contrat poursuivra 
ses effets jusqu’à la date de fourniture effec6ve du PDL du Client par 
le nouveau fournisseur, le Client restant notamment redevable envers 
le Fournisseur de toutes les sommes liées à l’exécu6on du Contrat. 
  .. Autres Cas 
 Le Client doit informer le Fournisseur de sa décision par leUre simple 
ou par mail, au moins quinze jours ouvrés avant la date de résilia6on 
souhaitée. Le Fournisseur transmet la demande au GRD 
préalablement à la date souhaitée de résilia6on. 
Le GRD communique alors au Fournisseur la date effec6ve de 
résilia6on. Aucune résilia6on rétroac6ve n’est possible. Le Contrat 
s’applique jusqu’à la date effec6ve de résilia6on communiquée par le 
GRD et prend fin en tout état de cause au plus tard trente jours 
calendaires à compter de la no6fica6on de la résilia6on par le Client 
au Fournisseur. 
En cas de manquement par le Fournisseur à tout ou par6e des 
obliga6ons lui incombant aux termes du Contrat, le Client pourra, 
après mise en demeure restée sans effet à l’expira6on d’un délai de 
trente jours calendaires, résilier de plein droit le Contrat, sans 
préjudice des dommages et intérêts auxquels il pourra prétendre. 
Le client ne pourra en aucun cas rechercher la responsabilité de 
LLUM pour toutes les conséquences dommageables de sa propre 
négligence. 
 Tous les frais liés à la résilia6on du Contrat sont à la charge de la 
par6e défaillante, sans préjudice de tous dommages et intérêts qui 
pourront être demandés par la par6e non défaillante. 
A l’ini&a&ve du Fournisseur  
Le Fournisseur pourra résilier de plein droit le Contrat dans les cas 
suivants :  
-En cas de non-paiement des factures émises par le Fournisseur ou 
des échéances de paiement convenues avec lui et après mise en 
demeure  
-En cas de manquement par le Client à une obliga6on lui incombant 
aux termes du Contrat, En cas de décès du Client 6tulaire du Contrat ; 
Le Fournisseur tentera de contacter les ayant droits du Client dans un 
délai de 30 jours afin de déterminer la suite à donner. Sans réponse, 
le Fournisseur pourra résilier le Contrat. Aucun remboursement des 
sommes payées jusqu'à la résilia6on effec6ve ne sera effectué. 
-En cas de résilia6on du Contrat GRD-F 
-En cas de suspension du Contrat résultant d'un événement de force 
majeure se prolongeant pendant plus d'un mois à compter de sa date 
de survenance. 
Le Fournisseur no6fiera la résilia6on au Client par courrier 
électronique ou courrier postal. 
     ________________________________________________ 
Ar&cle 14 : Modifica&on des Condi&ons Générales 

de Vente 

Le fournisseur pourra modifier à tout moment les condi6ons 
contractuelles. Conformément aux disposi6ons du Code de la 
Consomma6on, tout projet de modifica6on par le Fournisseur des 
condi6ons contractuelles est communiqué au consommateur par voie 
électronique ou par voie postale à sa demande, au moins un mois 

avant la date d'effet prévue. Il lui est indiqué qu'il pourra résilier le 
contrat sans pénalité.  
Les modifica6ons imposées par la Loi ne font l'objet de ceUe 
procédure. 
Au cas où l'une des disposi6ons du Contrat se révèlerait ou 
deviendrait incompa6ble, avec une disposi6on légale ou 
réglementaire, de jurisprudence, ou avec des disposi6ons 
contractuelles imposées par le ges6onnaire du réseau, la validité des 
autres disposi6ons du Contrat n'en sera pas affectée. 
LLUM déterminera les modifica6ons nécessaires afin que la clause 
devienne compa6ble à l'ordre juridique en tenant compte de l'esprit 
du texte. Si une adapta6on du Contrat s'avérait impossible, chacune 
des par6es pourra résilier le Contrat sans préavis ni indemnité.  
     ________________________________________________ 

Ar&cle 15 : Cession 

Cession par le Client  
 Le Client ne pourra céder tout ou par6e des droits et obliga6ons 
définis au Contrat qu’après accord préalable et écrit du Fournisseur. 
 Cession par le Fournisseur   
Le Fournisseur se réserve le droit, à tout moment et moyennant 
simple no6fica6on au Client, de céder ou transférer à un 6ers de son 
choix tout ou par6e des droits et obliga6ons qu’elle 6re du Contrat, 
dans la mesure où ceUe cession n’entraîne pas une diminu6on des 
droits dont le Client bénéficie.  
     ________________________________________________ 

Ar&cle 16 : Traitement des Données à caractère 
personnel 

Chacune des Par6es s'interdit pendant toute la durée du Contrat, 
ainsi qu’un an à compter de la date où il prend fin, quelle qu'en soit la 
cause, de communiquer à des 6ers des informa6ons et des 
documents de quelque nature que ce soit reçus de l'autre par6e dans 
le cadre de l'exécu6on du Présent contrat 
Droits du Client  
Le Client dispose d'un droit d'opposi6on à communica6on, ainsi 
qu'un droit d'accès, de rec6fica6on et de suppression des données le 
concernant. Le Client qui souhaite exercer ce droit doit adresser sa 
demande par mail ou par courrier à LLUM. 
En cas de difficulté le Client peut saisir la CNIL.  À tout moment, le 
Client a accès à ses données personnelles, notamment ses données 
de consomma6on sur son espace personnel sur le site. Toutes les 
informa6ons rela6ves à la protec6on des données personnelles des 
Clients sont indiquées sur le site.  
Engagements de LLUM 
En qualité de Responsable de traitement des informa6ons 
communiquées par le Client, LLUM assure au Client une collecte et un 
traitement des informa6ons personnelles dans le respect de la vie 
privée conformément à la loi 78-17 du 06/01/1978, modifiée rela6ve 
à l'informa6que aux fichiers et aux Libertés;  ainsi qu'au Règlement 
UE 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil rela6f à la 
protec6on des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circula6on de ces 
données.  
Engagements du Client  
Le Client communique ses données personnelles lors de sa 
souscrip6on. Il s'engage à communiquer des données exactes et doit 
les tenir à jour pendant toute la durée du Contrat. En cas de 
modifica6on il doit en informer LLUM  
     ________________________________________________ 

Ar&cle 17 : Clause de Divisibilité Contractuelle 

La nullité ou l’incompa6bilité d’une disposi6on du 
Contrat, soit avec une disposi6on législa6ve ou réglementaire, soit 
suite à une décision de jus6ce ou de toute autre autorité 
compétente, n’affectera pas la validité des autres disposi6ons, le 
Contrat demeurant valable pour le surplus, dès lors que la disposi6on 
li6gieuse n’est pas essen6elle à l’économie générale du Contrat. 
       _______________________________________________ 
Ar&cle 18 : Droit Applicable Règlement des Li&ges 

Le Présent Contrat est régi par le Droit Français 
Tout li6ge concernant l'interpréta6on, l'exécu6on du contrat est 
soumis à la démarche suivante: 
Le Client adresse une réclama6on écrite au siège de LLUM. 
S'il considère que la réponse n'est pas sa6sfaisante, le Client peut 
saisir, après un délai de 2 mois, à compter de la récep6on de la 
réclama6on, le Médiateur Na6onal de l'Energie sur le site  
"hUp//www.energie-mediateur.fr" ou par courrier à l'adresse 
suivante : "Médiateur Na6onal de l'Energie - libre réponse n° 59252 - 
75443 PARIS Cedex 09 
Le Client peut à tout moment saisir la juridic6on compétente du li6ge  
Preuve  
D'une manière générale les Par6es conviennent que les courriers 
électroniques et les courriers échangés ont une force probante entre 
elles en cas de contesta6on sur les condi6ons de conclusion ou de 
modifica6on du Contrat. 

En cas de contesta6on du Client sur les termes de la modifica6on du 
Contrat le Fournisseur pourra u6liser les enregistrements ainsi 
effectués à 6tre de preuve.  
   ________________________________________________ 

Ar&cle 19 : Tolérances 

Le fait pour une par6e de tolérer un manquement quelconque de 
l'autre par6e à l'exécu6on de ses obliga6ons au Contrat, en quelle 
qu'en soit la durée, ne devra en aucun cas être interprété comme une 
renoncia6on tacite au bénéfice de ces obliga6ons.  

  ________________________________________________ 
Ar&cle 20 : Informa&ons U&les  

Site LLUM : www.llum.fr 

Adresse postale : 2 rue des Cortalets,  
                                66400 CERET 

Téléphone service client : +33(0) 411 960 119 
Ouverture du lundi au vendredi, hors jours féries 

Courrier électronique service client 
contact@llum.fr 

G.R.D. : ENEDIS SA (RCS de Nanterre 444 608 442) joignable 

par courrier au 34 place des Corolles 92079 PARIS LA DEFENSE ou 
par courriel sur : contact@enedis.fr 
Service client : 09 69 32 18 57 
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